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production d’énergie. Toutefois, l’implanta-
tion d’un tel projet comporte des risques 
significatifs et son installation doit être 
soigneusement examinée.  Il est aussi 
essentiel de prendre en considération les 
préoccupations des riverains. Il ne faudra 
pas oublier le trafic routier qui s’intensifie 
sur la commune et qui devra être repensé. 
Nous resterons vigilants quant à la réalisa-
tion de ce projet qui devra répondre s’il se 
réalise à tous les critères réglementaires de 
conformité et de sécurité pour le bien être 
des habitants. 

Le budget a récemment été voté, un budget 
maitrisé. Le taux communal de la taxe fon-
cière n’augmentera pas cette année, nous 
tenons nos engagements.

L’été approche et avec lui les festivités esti-
vales. J’aurai le plaisir de vous rencontrer et 
d’échanger avec vous lors des marchés 
gourmands qui débuteront le 12 juillet. 
Dans l’attente, je suis disponible pour vous 
recevoir tous les vendredis.
À bientôt, bien à vous.

Le taux comm�� de 
la taxe fon�ère 

n’au�entera pas c�te 
�née, nous tenons nos 

engagements.
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Le magazine municipal d’avril 2024 est le fruit d’un travail collectif des élus, des employés municipaux, des associations et des particuliers. 
Remerciements à toutes les personnes qui ont contribué à la réalisation de ce magazine tant pour les photos que pour la rédaction des articles.
Directeur de la publication : Dominique MILANI ; Conception, rédaction et photographies : Mairie de Sainte-Colombe-en-Bruilhois
Illustration : Freepik ; Impression : Imprimerie Graphique Sud - 47310 Sainte-Colombe-en-Bruilhois.

Somm�re

Suite au « baby covid », les enfants nés en 2021 sont 
très nombreux et les effectifs pour la rentrée scolaire 
2024/2025 sont en très forte hausse ce qui nous 
oblige à l’ouverture d’une 7ème classe. Nous réfléchis-
sons déjà à l’aménagement de ce local et à l’achat du 
mobilier. Au regard des contraintes de l’Éducation 
Nationale, le choix s’est porté sur le local actuellement 
occupé par l’Association de L’Amicale Laïque. Je les 
remercie pour leur compréhension et une réflexion est 
menée pour les reloger dans les meilleures conditions.

Lors de la campagne électorale, mon équipe et 
moi-même, nous étions engagées à relancer l’étude 
du groupe scolaire. Un tel projet ne doit pas se faire 
sans réflexion ni concertation. Lors du Conseil Munici-
pal du 14 novembre, nous avons signé une convention 
d’ingénierie avec le Conseil Départemental pour une 
étude démographique de la commune sur la rive 
gauche. Cette étude vise à évaluer les besoins actuels 
et futurs des élèves. Elle inclura une analyse appro-
fondie des effectifs, des infrastructures disponibles et 
des contraintes budgétaires. Le 8 février 2024, 
l’équipe technique s’est rendue sur le terrain pour 
visiter les sites. 

Toujours soucieuse d’économie, la Municipalité a réali-
sé une étude afin d’équiper l’ensemble des bâtiments 
communaux en éclairage LED. Une première tranche 
de travaux effectuée par les élus a concerné la salle 
commune, le réfectoire de la Mairie et les bureaux de 
soins 2000 et de l’ADMR. Nous poursuivrons notre 
programme d’économie d’énergie en équipant très 
prochainement la petite salle des fêtes et la salle du 
judo. Nous terminerons plus tard par le pôle sportif et 
la grande salle des fêtes. 

Le 8 avril, nous avons organisé une réunion publique 
concernant l’installation future d’un méthaniseur sur 
le Technopole Agen Garonne. Vous avez été nombreux 
à répondre à l’invitation. Cette réunion a été initiée 
afin de répondre à toutes les interrogations et les 
doutes que tout à chacun pouvait se poser. Ce projet 
de méthaniseur école est mené par l’agglomération 
d’Agen en lien avec Total Energie. Ce méthaniseur 
école traitera aussi les biodéchets de l’Agglomération.

Nous sommes conscients de l’importance de 
recherches de solutions les plus écologiques possible
pour la gestion et la valorisation des déchets et la

Chers administrés, chers amis,

Dom�ique M��i
Maire de Sainte-Colombe-en-Bruilhois
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NOUS RESTONS À VOTRE ÉCOUTE

Secrétariat de la Mairie
05 53 67 82 16
Du lundi au samedi : 8h30-12h00
Vendredi : 8h30-12h00   14h00-17h30
accueil@ville-saintecolombeenbruilhois.fr
www.ville-saintecolombeenbruilhois.fr
Madame Le Maire reçoit le vendredi après-midi ou sur 
rendez-vous.

Agence postale 
05 53 67 82 00 

Jade, Sandy, Sophie LIGERON
née le 2 janvier 2024

Mémo
Service Cartes d’identité et Passeports :
Ouvert les mardis, mercredis et vendredis de 9h 
à 12h et de 14h à 17h.
Le jeudi de 14h à 17h. 
Pour prendre rendez-vous, veuillez vous rendre 
sur notre site internet :
    www.ville-saintecolombeenbruilhois.fr

Les écoles :
École maternelle :    05 53 67 84 57
École élémentaire :    05 53 67 83 69
Cantine :    05 53 67 89 35

Centre de loisirs :    06 29 38 57 37
Crèche/Halte-garderie « Le blé en Herbe » : 
    05 53 67 07 07
Crèche « Les Dégourdis » :
    06 17 41 13 21 
Assistantes maternelles de Sainte-Colombe-en-
Bruilhois :
TORNARE Sylvie :
    05 53 68 71 70 -     06 19 39 65 71
VESIER Marie-Laure :
    05 53 68 61 08 -     06 02 35 53 71
DJEBARA Marina :
    07 87 00 64 65 
COSSIGNY Angélique :
    06 64 78 72 02 

Soins infirmiers à domicile  
SOINS 2000 :    05 53 68 87 88 
Infirmières libérales 
CHRAPLAK Annabelle : 
    05 53 95 47 60 / 06 77 40 21 79
FIQUET Laurence : 
    05 53 87 16 19 / 06 84 08 79 70

« Les Pies se rient » :    09 84 33 45 27

« Élégance Hair Barber » - Salon de coiffure : 
    05 53 48 77 83

Police :    17    
Pompiers :    18   
Samu :    15
Urgence SMS :    114
Centre anti-poison :    05 56 96 40 80
Femmes victimes de violence :    39 19
Enfance maltraitée :    119
Enfants disparus :    116 000

Horaires de la déchèterie de Brax : 
Du lundi au samedi de 10h à 18h.
Fermée les dimanches et jours fériés 
     0 800 77 00 47

Services M�i�paux

Services P��e enf�ce

Commerces de ����é

N�éros d ’urgence

Services M�i�paux
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Nicole, Marie, Thérèse MALET épouse LEONARD
décédée le 31 janvier 2024 à Sainte-Colombe-
en-Bruilhois.
Georges, Paul, Henri DONZENAT décédé le 
31 janvier 2024 à Agen.
Marcelle DUCOS veuve LABARBE décédée le 
18 février 2024 à Agen.

Marceau BUTTNER
né le 25 janvier 2024

Aya CHIGRI
née le 3 mars 2024

Mickaël FIGUEIREDO
&

 Cindy, Marie-Louise, Nathalie 
DEL GROSSO

mariés le 2 mars 2024

Mauricette, Rose DUFFOUR veuve MOREAU
décédée le 5 mars 2024 à Agen.
Jacques, Henri BRUN décédé le 15 mars 2024 
à Agen.
Noémi, Teresina ZAIA veuve BATTISTUZZI, 
décédée le 31 mars 2024 à Sainte-Colombe-
en-Bruilhois.
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94 %
1 566 100 € ����������������������������������

Travaux :
  Voirie

  Bâtiments
  Défense incendie

3 %
54 000 €

Remboursement
d’emprunts

������������
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1 730 500 €

Charges de 
personnel et 
frais assimilés

49%
846 000 €

Atténuations 
de produits

5 %
82 500 €

Charges 
spécifiques

Charges 
financières

1 %
12 500 €

0,3 %
5 000 €

Compte 
administratif 

de fonctionnement 
en 2023

Impôts et taxes

Produits des services, domaine et ventes diverses

62 % 1 071 401,93 €

9 % 159 780,60 €

Dotations, subventions et participations
21 % 361 907,24 €

Produits exceptionnels

1 % 21 372,14 €
Autres produits de gestion courante

0,3 % 6 788,53 €
Produits financiers

0,0001 % 12,42 €

Excédent de fonctionnement reporté
6 % 100 007,65 €

Atténuations de charges

1 % 20 239,40 €

����������
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Le Conseil Municipal du 9 avril a voté le 
compte administratif 2023 globalement 
excédentaire d’un montant de 564 536 €. 
La commune se trouve toujours dans une 
situation financière saine, notamment 
grâce à sa maitrise des dépenses mais éga-
lement grâce à l’évolution des produits 
fiscaux.
Le Conseil Municipal a ensuite voté à l’una-
nimité le budget primitif annuel proposé par 
Madame le Maire. Le budget primitif consti-
tue un acte obligatoire pour la collectivité.
D’un point de vue comptable, le budget se 
présente en deux parties, une section de 
fonctionnement et une section d’investisse-
ment. Chacune de ces sections doit être 
présentée en équilibre, les recettes égalant 
les dépenses. La section de fonctionnement 
s’élève à 1 730 500 € et la section d’inves-
tissement s’élève à 1 660 300 €.
L’année 2024 est marquée par le passage 
au 1er janvier 2024 à la norme comptable 
M57, en remplacement de la M14.
Il est prévu d’importants travaux de sécuri-
sation sur la voirie, ainsi que l’aménage-
ment des bâtiments pour accueillir une 
nouvelle classe maternelle.
L’ensemble des travaux se réaliseront avec 
l’aide des subventions, sans recours à l’em-
prunt.

Dotations aux 
amortissements

1 %
15 000 €



Atténuations 
de charges

0,4 %
7 000 €
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Finances

1 660 300 €
����������������������������������

3 %
54 000 €

Remboursement
d’emprunts

1 %
16 000 €

Équipements
et matériels divers

0,3 %     5 000 €
Subventions

d'équipement
logements sociaux

1 %    19 200 €
Déficit

d'investissement
reporté

Charges à
caractère
général
35 %

597 500 €1 730 500 €

Charges de 
personnel et 
frais assimilés

Autres charges 
de gestion 
courante
10 %

172 000 €

������������
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Impositions 
directes

47 %
807 700 €

1 730 500 €

Excédent de 
fonctionnement 

reporté

6 %
100 000 €

Autres produits 
de gestion 
courante

2 %
30 000 €

Produits 
des services 

du domaine et 
ventes diverses

7 %
122 600 €

Dotations, 
subventions 

et participations

19 %
330 000 €

Compte 
administratif 

de fonctionnement 
en 2023

Charges à caractère général

Autres charges de gestion courante
27 % 342 527,77 €

8 % 99 472,74 €

Charges de personnel et frais assimilés
58 % 735 712,95 €

Charges financières
1 % 14 443,35 €

Charges exceptionnelles
0,03 % 344 €

Atténuations de produits
6 % 82 369 €

Opérations d’ordre de transfert entre sections
0,04 % 549 €

��������

��	���
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Budget
prévisionnel

de 2024
Impôts 
et taxes

19 %
333 200 €
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René Moreau, le visionnaire

C’est à « Rieu » dans le murmure 
incessant du petit riu traversant la pro-
priété familiale édifiée par son grand 
père Joseph Chanteloube, que René 
Moreau a vu le jour, et qu’il vient de 
fermer ses beaux yeux noirs, 85 ans 
plus tard. 

Il est l’enfant de Lydia et de Marcel, 
issus des plus anciennes familles 
ancrées à Sainte Colombe, et heureux 
de la naissance d’un petit garçon après 
celle de leur fille bien aimée Marcelle. 
Un garçon ! quelle aubaine ! C’est dit 
: « René reprendra la propriété ».

Entretemps, il vit une enfance paisible, 
une jeunesse joyeuse, tumultueuse à 
faire les 400 coups avec Georges son 
meilleur ami, son cousin Michel et ses 
nombreux copains. Ils essaiment les 
bals, et c’est ainsi que René et Solange 
se rencontrent, formant un couple de 
danseurs beaux et remarquables.

Fin de l’insouciance en 1961 avec la 
guerre d’Algérie. Quand il revient de 
son service militaire, Marcel lui confie 
les rênes de l’exploitation. 

Quelques temps après, René épouse 
Solange, qui lui donne un beau garçon 
aimé et aimant : Jérôme.

René n’a pas vraiment la vocation 
d’être agriculteur, mais il accomplit son 
devoir, son destin avec vaillance. Il se 
tient au fait de l’actualité agricole 
nationale et mondiale. Il se rend sou-
vent à Bruxelles.

Il innove, par exemple, en plantant du 
raisin Danlas, du Kiwi, surnommé « la
souris », des cerisiers Cœur de Bœuf et 
Napoléon. Il est précurseur dans son 
domaine. Mais pas seulement.

Il fera profiter la commune de Sainte 
Colombe de son esprit novateur en tant 
qu’élu : ce sera un acteur majeur de la 
nécessaire évolution de la commune et 
de son rayonnement.    

Cet homme de l’ombre, et paradoxale-
ment grand communicant, compte à 
son actif, nombre de dossiers travaillés 
avec ses collègues et amis. C’est aussi 
un patron moderne et respecté de ses 
employés qu’il considère plutôt comme 
de précieux collaborateurs, des parte-
naires.  Tout le monde se souvient, 
notamment, des pavements dans les 
rues du village, du fleurissement du 
bourg, de la création de l’aire de 
l’Amandier et du court de tennis, de
l’entretien du petit et grand patri-
moine, des structures d’accueil de l’en-
fance, de la réhabilitation de l’église de 
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René Moreau, le visionnaire

René Moreau – Regards croisés
Par Aline Monney, Michel Pouges, 
Jérôme Moreau et Michelle Toffoli

Mourrens, « retirée dans le silence des 
terres ». Il participe activement aux 
grandes réalisations tels que les Cô-
teaux de Gascogne l’autoroute A62, et 
le Technopole Agen Garonne.

Dans sa contemporanéité, sa simple 
humanité, il prône vivement le métis-
sage entre anciens et nouveaux sainte-
colombins, et l’applique notamment  
par le biais des activités associatives 
auxquelles il participe ardemment.
L’autre support est pour l’essentiel la  
fête de la Sardinade dont il est à l’ori-
gine, avec d’autres de ses collègues. Ils 
instaurent également le célèbre Noël 
de la mairie : la magie opère toujours 
lors de ces soirées extraordinaires. 
L’accueil, l’échange, le partage, les ren-
contres : autant de moments et de 
sentiments chaleureux qui l’animent.

Moment tendresse : plusieurs généra-
tions de Sainte Colombins se rappellent 
avec émotion leurs premières ven-
danges dans les vignes de « Lamartine 
» où René enseigne la gestuelle et le 
goût du raisin aux petits vignerons en 
herbe de l’école maternelle.

Tout en étant très dévoué à l’intérêt 
public communal, il embrasse avec 
succès la cause intercommunautaire au 
sein de laquelle il est fort apprécié pour 
son esprit ouvert et tolérant. « Trotte 

Lapin » et la fête communautaire sont « 
ses enfants ». Une fois les travaux ache-
vés, il a l’habitude de dire très modeste-
ment : « C’est une bonne chose ».
René Moreau est très attaché à ses 
racines, à son terroir, à sa vigne, à sa 
famille, à ses amis. Et les années se 
déroulent paisiblement pour ce merveil-
leux grand-père de Martin et Victor, pour 
cet épicurien assumé, d’un naturel 
séducteur qui n’a d’égal que sa grande 
délicatesse. Il tient vraisemblablement 
de son père son côté lecteur assidu, 
notamment de Michel Serres, son 
contemporain philosophe. Son ultime 
émotion aura été la reprise et la transfor-
mation de la propriété par son fils 
Jérôme, qui, à son tour, ne reste pas 
dans le sillon tracé, et pratique une agri-
culture biologique plus vertueuse, et qui 
finira par convaincre et séduire René.
En ce moment, plus particulièrement, 
tout nous relie à René : le printemps et 
ses bourgeonnements, le velours de la 
terre fumante au petit matin, les sillons 
de labour et de labeur, les premières 
fleurs et leurs senteurs ténues, les 
silhouettes des arbres dénudés aux 
branches noueuses comme des veines, la 
lumière dorée du soleil qui réchauffe les 
pierres… et ce ciel si bleu, si serein… Un 
peu de tristesse, mais surtout une pro-
fonde nostalgie de ce temps béni passé 
avec lui, demeureront en nos cœurs 
longtemps encore.



Les marchés gourmands reviennent cet été les ven-
dredis, du 12 juillet au 16 août 2024, à partir de 19h, 
sur la place du Bruilhois. 
N’oubliez-pas vos couverts et vos verres et venez 
déguster les nombreuses gourmandises proposées 
par nos différents exposants. De nouveaux stands 
complèteront les équipes des années précédentes !
Venez danser au gré des animations musicales*, 
découvrez la programmation :
Les lavandières le 12 juillet,
DJ Alex Léris Système le 19 juillet,
Anthony Francisco le 26 juillet,
Ufunk le 02 août,
We want bread le 09 août,
Rock on the road le 16 août.
* Programmation susceptible d’être modifiée

Le groupe vocal de 
Montagnac, le Chœur 
d'Hommes de l'Auvi-
gnon se sont produits 
le samedi 23 mars, à 
18h30, à l'église du 
Bourg. 
À l'invitation de la Mu-
nicipalité Colombine, 
l'ensemble vocal de 
chants polyphoniques, 
dirigé par Sylvie 
PÉNIDON, sont venus, 
en voisin, lancer leur 
saison qui est celle de 
leur 10ème anniversaire 
depuis sa création.

Madame Dominique MILANI, Maire, ses adjoints et le 
Conseil Municipal vous invitent à venir commémorer 
l'armistice de 1945 et honorer tous ceux qui sont morts 
pour la France, le mercredi 8 mai 2024, à 11h30 au 
Bourg, devant le Monument aux Morts.
Après ce moment solennel, les élus auront le plaisir de 
partager avec vous, un verre de l'amitié.
Nous vous attendons nombreux.

La Mairie a invité, le 2 avril 
dernier, ses administrés à parti-
ciper à un exposé suivi d’un 
débat sur le sujet de ces deux 
espèces invasives probléma-
tiques que sont le frelon asia-
tique et la punaise diabolique. 
Cette conférence était animée 
par M. Jean HAXAIRE, entomolo-
giste, enseignant et chercheur 
Lot-et-Garonnais, attaché au 
Muséum d’Histoire Naturelle de 
Paris et M. Pierre DUCAMP, 
enseignant et spécialiste des 
punaises, habitant de notre 
commune.

Concert des Chœurs d’Hommes

Conférence : le frelon 
asiatique, la punaise 

diabolique

Trente choristes ont interprété, toujours a cappella, des chants 
sacrés, des hymnes, des airs connus des folklores basques, 
corses, géorgiens, sud-africains, néozélandais, bretons, anda-
lous ainsi que des extraits d'opéras.
Les membres du Chœur, ainsi que les élus de la commune, se 
sont retrouvés après le concert autour d'un repas convivial offert 
par la Municipalité afin de les remercier chaleureusement de leur 
présence et de leur très belle prestation. 

Cérémonie commémorative 
du 8 mai 2024

Marchés Gourmands

�������������
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L'Association d’Aide à Do-
micile en Milieu Rural de 
Sainte-Colombe-en-Bruilhois 
est à la recherche de béné-
voles !
Si vous êtes intéressés ou 
que vous souhaitez en savoir 
plus, n'hésitez-pas à contac-
ter l'association :    
    05 53 67 03 14

La Municipalité souhaite remercier M. 
ARRICASTRE, habitant de la commune, 
pour le don de verres à pied qui seront 
utilisés lors de nos manifestations com-
munales. 
Nous remercions également M. RICHET 
pour le don de nombreux jeux et livres qui 
profiteront à l’école et à l’accueil de 
loisirs. Les enfants vont apprécier.
Une chaîne hifi a également été donnée à 
la Mairie. Elle a été mise à disposition de 
l’école qui en fera bon usage. Un grand 
merci à M. et Mme PENAN pour ce geste. 

Élections européennes

Vous habitez Sainte-Colombe-en-
Bruilhois ? Vous n’êtes pas encore inscrits 
sur les listes électorales ? 
Les élections européennes auront lieu le 
dimanche 9 juin 2024.
Inscrivez-vous en ligne avant le mercredi 
1er mai ou à l’accueil de votre Mairie avant 
le vendredi 3 mai munis de votre justifica-
tif de domicile de moins de 3 mois, votre 
pièce d’identité et votre ancienne carte 
électorale. 
 

Opération chèque
vélo 2024

L’Agglomération d’Agen 
reconduit le dispositif d’aide 
de 200€ pour l’achat d’un 
vélo à assistance électrique 
(VAE)  ou d’un kit de transfor-
mation.
Cette opération s’adresse aux 
personnes qui résident dans 
l’une des 44 communes de 
l’Agglomération.
À partir du 1er mai, l’inscrip-
tion se fait sur le site internet
de l’Agglomération :  
https://www.agglo-agen.net/
en cliquant sur la rubrique 
Plan vélo 2024.

Remerciements

Appel à bénévoles

9
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Depuis le début du mois, la météo est propice aux 
balades. 
Nous vous rappelons que lorsque vous pratiquez la 
randonnée sur une portion de route ouverte à la 
circulation, il est obligatoire de se déplacer en 
colonne un par un et sur le bord gauche de la chaus-
sée, face aux voitures. Si le groupe est supérieur à 
20 personnes, mieux vaut le scinder en deux. Il est 
également recommandé d’encadrer le groupe en 
plaçant un responsable à l’avant et à l’arrière et de 
désigner un éclaireur pour les virages. 
Par mesure de sécurité, nous vous demandons de 
bien vouloir respecter ces consignes sur nos che-
mins communaux. 

Un SMS promettant un gain ?
Un clic sur Internet pour contacter 
une administration ou un profes-
sionnel ? 
ATTENTION, il s’agit peut-être 
d’arnaques ou de pièges aux 
numéros surtaxés et Internet+, 
dont le coût sera prélevé directe-
ment sur la facture de téléphone. 
La Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation 
et de la Répression des Fraudes 
(DGCCRF) lance une campagne de 
mise en garde contre ces abus. 
Les bons réflexes à adopter :

Sécurité

Prévention

�������������

1- Je reste toujours vigilant lorsque je reçois des 
messages provenant de numéros inconnus ou 
lorsque je navigue sur internet et j’applique les deux 
mots d’ordre : je ne clique pas, je ne rappelle pas !
2- Si j’ai un doute sur un numéro que l’on m’invite à 
rappeler : je consulte l’annuaire inversé sur www.-
surmafacture.fr pour connaître le service et le prix.
3- Je me protège en activant l’option de blocage des 
appels vers des numéros surtaxés auprès de mon 
opérateur téléphonique.
4- En cas de problème, je dépose un signalement sur 
le site www.surmacture.fr ou sur la plateforme de 
lutte contre les spams vocaux accessible par SMS au 
33700 ou via le site www.33700.fr.

Rappel Randonnée
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À la demande des Représentants 
des Parents d’Élèves, nous avons 
déplacé le crayon signalant la pré-
sence d’une école. Ce dernier a été 
déplacé dans la zone de la salle des 
fêtes près du parking en montant de la 
route des vignes. 

Un 3ème crayon a été fabriqué par les 
services techniques et dessiné, béné-
volement, par une jeune fille de la 
commune. Il a été également placé 
dans cette même zone, après le cime-
tière.

�����

La Municipalité a besoin de prévoir les 
effectifs pour la prochaine rentrée scolaire.
Si votre enfant rentre, pour la 1ère fois, à 
l’école de Sainte-Colombe-en-Bruilhois, à la 
rentrée de septembre 2024, nous vous 
demandons de bien vouloir vous faire 
connaître le plus tôt possible de la Mairie :
    05 53 67 82 16 
    accueil@ville-saintecolombeenbruilhois.fr

Effectifs rentrée 
scolaire 2024/2025

7ème classe à la 
rentrée 2024/2025

Les effectifs de l’école sont en hausse. En 
septembre 2023 ils étaient 148 enfants, en 
janvier 2024 sont venus se rajouter 7 
enfants et l’effectif est donc passé à 155. 
Suite à cette hausse , l’éducation nationale 
a confirmé l’ouverture d’une 7ème classe à 
la rentrée de septembre 2024.
Elle se situera dans la salle utilisée par 
l’amicale laïque. Cette salle a déjà été une 
classe, il y a quelques années. Les travaux, 
demandés par l’Éducation Nationale, 
seront faits prochainement : pose d’un 
brise-vue à la place de la grille extérieure 
actuelle pour une meilleure sécurité des 
enfants, changement d’une fenêtre fixe, 
etc… Le mobilier et le matériel pédago-
gique vont être commandés. 

Le Diagnostic de Mise en Sûreté a eu lieu le 21 
décembre 2023, en présence de Mme PRENDIN, 
directrice de l’école, de deux gendarmes, d’une 
personne référente de l’équipe mobile de sécurité 
de l’éducation nationale et d’une adjointe de la 
mairie. Des préconisations ont été faites. La Muni-
cipalité  a décidé, dans le but d’assurer une meil-
leure sécurité pour les enfants, de poser des films 
à effet miroir sans tain dans les écoles, à la can-
tine et au centre de loisirs, de mettre des cadenas 
à certaines portes et d’installer des détecteurs de 
mouvements où cela était nécessaire. 

Diagnostic de Mise en Sûreté

Crayons signalant l’école

English Day London

Le 3 mai, un English Day est prévu 
dans les deux écoles. Le thème sera 
London. Le matin, des ateliers auront 
lieu : lecture, jeux, activités spor-
tives et artistiques. L’après-midi, les 
enfants chanteront. Ils auront 
comme repas : fish and potatoes et 
pudding.
Un tea time est prévu pour le goûter.
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Le Carnaval
Le vendredi 22 mars, les enfants de l’école 
ont sorti leurs plus beaux déguisements, à 
l’occasion du carnaval. Les parents et 
grands-parents étaient invités à y participer.
Le soleil était de la partie et les enfants ont 
pu défiler dans les rues du village, en mu-
sique. 

Un goûter avec des gâteaux préparés par 
nos cantinières, a régalé petits et grands.
Enseignants, agents municipaux, élus ont 
tout mis en œuvre pour que cette fête soit 
une réussite.

À l’occasion de l’exposition de peinture, 
les élèves avaient réalisé de véritables 
œuvres d’art sur le thème de l’arbre. 
Oeuvres qui sont venues enrichir cette ma-
gnifique exposition. Félicitations aux artistes 
en herbe et à leurs enseignants pour leur 
investissement.  

Afin d’améliorer la qualité des ser-
vices périscolaires et centre de loisirs, 
nous avons élaboré un sondage pour 
connaître la satisfaction des parents.
Il a été distribué dernièrement.
Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés des résultats.

Sondage de satisfaction

�����

Carnet de bonne conduite :
Au cours des réunions du Conseil Municipal 
des Enfants, de novembre à janvier, avec la 
participation d’Antoine LAPIERRE, directeur 
du centre de loisirs, les enfants ont élaboré 
le carnet de bonne conduite. Il sera mis en 
application pendant les temps de garderie, 
périscolaire, centre de loisirs, pause méri-
dienne et cantine. Il a été validé par la 
commission affaires périscolaires, le 
bureau des adjoints ainsi que par les 
agents intervenant auprès des enfants. Il 
sera communiqué aux Représentants des 
Parents d’Élèves. 
Les projets :
Cette année le Conseil Municipal des 
Enfants a choisi de restaurer et améliorer 
les bancs de l’amitié de leur cour d’école. 
Des bacs de rangement, identifiés pour les 
jeux se trouvant dans les cabanons de 
l’école et du périscolaire, seront réalisés 
ainsi que des affiches demandant à tous de 
maintenir en ordre les cabanons.
Participation à un Conseil Municipal :
La commission affaires périscolaires a 
accepté la demande des enfants du Conseil 
Municipal des Enfants à participer à un 
Conseil Municipal. La date leur sera com-
muniquée prochainement.

Conseil Municipal 
des Enfants
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Exposition de peintures
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Le centre de loisirs a accueilli en 
moyenne 40 enfants par jour. Le 
thème de cette période festive était le 
carnaval. Les animateurs ont organisé 
une série d’activités, préparant ainsi 
le grand défilé qui a clôturé les 
vacances. Les enfants ont confection-
né des masques d’Arlequin et partici-
pé à la création de Monsieur Carnaval, 
une tradition joyeuse et colorée. Les 
marionnettes ont pris vie lors d’un 
spectacle captivant, enchantant petits 
et grands. Les enfants, vêtus de cos-
tumes créatifs et festifs, ont défilé, 
apportant joie et énergie à tous les 
spectateurs. La musique entraînante, 
les danses endiablées et les sourires 
radieux ont créé une ambiance ma-
gique dans les rues du village.

En plus de ces ateliers, les enfants ont 
eu la chance de profiter de sorties 
ludiques, notamment au parc d’at-
tractions Youpi Parc et au Cirque 
Zavatta. Les rires étaient au ren-
dez-vous, faisant de ces vacances un 
moment inoubliable pour tous.

Chantiers jeunes

Les vacances de printemps ont été un véri-
table succès. Nos petits artistes en herbe se 
sont plongés dans des ateliers créatifs inspirés 
de Pâques. Les enfants ont confectionné des 
oreilles de lapin en papier, des paniers tressés 
en osier pour la grande chasse aux œufs et des 
cartes de vœux printanières décorées.
Équipés de leurs paniers, ils ont exploré les 
recoins du parc à la recherche d’œufs colorés 
cachés par le lapin de Pâques. Les rires et les 
cris de joie résonnaient à travers les arbres 
pendant cette chasse effrénée. « J’ai adoré les 
activités et les gourmandises ! », déclare 
Enoha, 7 ans. Les enfants ont savouré des œufs 
en chocolat, des cupcakes décorés de petits 
lapins et des jus de fruits rafraîchissants. Ces 
vacances ont été une période magique où 
l’imagination, la créativité et la joie étaient au 
rendez-vous. Vivement les prochaines aven-
tures !
Nous avons besoin de prévoir les effectifs 
pour les vacances d’été. Pensez à les ins-
crire avant le lundi 10 juin !
   06 29 38 57 37
   jeunesse@ville-saintecolombeenbruilhois.fr

Vacances d’hiver

Vacances de printemps

Les chantiers jeunes se sont déroulés du 15 au 
19 avril, encadrés par Antoine, directeur de l’ac-
cueil de loisirs et Mathieu,responsable des ser-
vices techniques. Lors des matinées, les partici-
pants ont rénové les panneaux de Tèrra Aventura 
sur le thème des Jeux Olympiques. Ils ont égale-
ment participé au fleurissement du village en 
faisant des plantations dans les jardinières de la 
Mairie. Pour le plus grand plaisir des enfants, les 
jeunes ont amélioré le jardin de l’accueil de 
loisirs. Les après-midis, des activités ludiques et 
intergénérationnelles leur ont été proposées. Pour 
leur dernière journée, Antoine et Mathieu les ont 
amenés au Monster Games Laser de Castelculier.

������������������

La prochaine session se 
déroulera du 21 au 25 
octobre 2024. 
Inscriptions à l’accueil 
de la Mairie.
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Après avoir obtenu trois fleurs en 2018, la 
Municipalité a candidaté à nouveau au concours 
des villes et villages fleuris.  Suite au passage 
du jury le 18 juillet 2023, le maintien du label 
« trois fleurs » a été décerné à la commune de 
Sainte-Colombe-en-Bruilhois.
Cette reconnaissance ne se base pas unique-
ment sur le fleurissement mais vient récompen-
ser les actions en lien avec la préservation de 
l’environnement, l’amélioration du cadre de vie 
et la valorisation du patrimoine. Cette distinc-
tion est une véritable reconnaissance du travail 
réalisé par les agents des services techniques.

Ce 20 mars, à Royan, la commune est fière 
d’avoir obtenu le maintien de cette 3ème fleur.

Cet évènement a aussi permis d’illus-
trer la prise de conscience de la fragilité 
de notre environnement.
C’est aussi l’ambition d’offrir un cadre 
de vie durable à nos habitants.
Pourquoi ne pas relever le défi et tenter 
la 4ème fleur dans trois ans ?

������������� Remise des prix 
du « Label Villes 

et villages fleuris »

Ce début d’année 2024 est marqué par des chan-
gements importants dans nos pratiques des déchets. 
Le 22 janvier, vous étiez très nombreux à assister à 
la réunion d’information sur « La révolution des pou-
belles » animée par Monsieur Éric PIQUET, Chef du 
service Déchets et Économie Circulaire de l’Agglo-
mération d’Agen et Monsieur BUISSON, élu en 
charge de la commission Transition écologique, col-
lecte, valorisation des déchets et économie circu-
laire. Notre commune rurale doit composter ses bio-
déchets à domicile. 
Depuis le 7 février, 55 % des foyers de la commune 
sont venus retirer un composteur individuel et un 
bioseau afin de procéder au tri des biodéchets 
alimentaires. Les habitants du centre-bourg ont la 
possibilité de pouvoir amener leurs biodéchets au 
composteur communal. 
Si vous n’avez pas pu retirer votre composteur aux 
dates proposées, vous avez la possibilité de pouvoir 
le retirer au Centre technique de l’Agglomération 
d’Agen, 950 avenue Georges Guignard 47550 Boé. 

Le basculement de la levée du bac 
noir des Ordures Ménagères Rési-
duelles, tous les 15 jours a lieu 
depuis le 16 avril pour le secteur du 
bourg et aura lieu à partir du 10 
juillet pour le reste de la commune. 
Vous pouvez d’ores et déjà télé-
charger le nouveau calendrier d’en-
lèvement des bacs poubelles.
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Révolution des poubelles

Ce prix nous a été remis en présence 
des élus et de Mathieu, responsable des 
services techniques. Ce fut aussi l’occa-
sion de récupérer le prix régional de 
l’engagement de la Directrice de l’école, 
Madame Séverine Prendin pour son 
projet pédagogique. Elle est la seule 
directrice d’école de la Nouvelle Aqui-
taine à recevoir un prix.



La Mairie a sollicité auprès de l’Agglomération 
d’Agen et de Total Energies une réunion de pré-
sentation et d’information sur un projet d’ins-
tallation de méthaniseur-école. Ce projet 
d’usine-école, de taille moyenne, serait porté 
par Total Energie en lien avec Sud-Manage-
ment. Elle permettrait de former 200 à 300 
étudiants au niveau national et international 
sur les métiers de la méthanisation.
Ce projet répond à des enjeux écologiques en 
direct avec la loi « anti-gaspillage » qui oblige à 
partir de 2024 à valoriser les biodéchets. Il 
s’agirait de traiter 36 500 tonnes par an de bio-
déchets de l’Agglomération, de déchets  agri-
coles et de déchets de l’industrie agro-alimen-
taire. La valorisation en biogaz s’élèverait à 
17GWh et la matière restante du digestat servi-
rait pour fertiliser les terres par épandage.
L’Agglomération souhaite progresser vers une 
autonomie énergétique par la production d’une 
énergie verte et renouvelable.
Cependant son projet d’implantation, au cœur 
du Technopole Agen-Garonne, n’est pas vérita-
blement bien perçu par les riverains de Fan-
guette, Grands-Fonds, Lassort et Goulard. 
Outre les désagréments récurrents depuis 5 
ans d’une circulation de poids lourds non res-
pectueuse du code de la route, se sont invitées 
les inquiétudes sur les nuisances olfactives déjà 
présentes dans une entreprise d’agro alimen-
taire. Par ailleurs, les riverains présents expri-
maient fermement leurs préoccupations rela-
tives aux risques encourus par ce type d’instal-
lation, les impacts sur l’environnement, pollu-
tion des eaux et des sols, la dévaluation des 
biens immobiliers à proximité du méthaniseur.
Les représentants de Total prônent la transpa-
rence et invitent toutes les personnes qui le 
désirent à les rencontrer.
  

Vous avez été 24 à répondre au 
questionnaire que nous vous avons 
soumis.
Des idées intéressantes ont été appor-
tées. Ce qui est à retenir, pour le 
moment, c’est un maintien du parking 
et le marquage d’une place de station-
nement pour handicapés. Un ou deux 
bancs, à placer à l’ombre d’arbres qui 
poussent vite, seraient très appréciés. 

Questionnaire 
aménagement 

place de Goulard Réunion de présentation 
installation d’un 

méthaniseur porté par 
Total énergies

�������������

�������
Terrain de tennis
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Les agents des services tech-
niques ont profité des beaux jours 
pour nettoyer le terrain de tennis et 
changer le filet.
Nos abonnés peuvent dès à présent 
en profiter.
Pour rappel, l'abonnement se fait 
en Mairie, muni d’une attestation 
de responsabilité civile, des pièces 
d’identité de chaque joueur d’une 
même famille et du règlement pour 
l’année.



En accord avec les Architectes 
des Bâtiments de France, les tra-
vaux ont pu être finalisés au 
cimetière de Mourrens. La mise 
en place d’un jardin du souvenir, 
d’un colombarium 6 cases et de 5 
cavurnes a été réalisée.

Cimetières

�������
Afin de diminuer l'empreinte car-
bone et de continuer à économiser 
de l'énergie, des élus ont effectué 
le remplacement des éclairages de 
plusieurs bâtiments municipaux 
par des ampoules LED : 
  Salle de la maison commune
  Locaux de l'ADMR et Soins 2000
  Salle de pause de la Mairie
Nous les remercions grandement 
pour le travail effectué !

������������������
L’inauguration des nouveaux locaux pour 
les activités Road Logistics de Kuehne+
Nagel France au Technopole Agen Garonne 
s’est tenue le mardi 19 mars. 

Avec plus de 1300 sites, dans près de 100 
pays, le groupe Kuehne+Nagel est l’un des 
principaux fournisseur de transport et 
logistique au monde mais également 
numéro un mondial du transport aérien et 
maritime. 
La commune de Sainte-Colombe-en-
Bruilhois est fière d’accueillir sur son terri-
toire une nouvelle entreprise et lui sou-
haite la bienvenue.
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Consommation énergétique

Travaux divers
Les escaliers qui mènent à la salle des fêtes sont maintenant 
finalisés. Nous tenons à remercier chaleureusement, les agents 
des services techniques, pour le travail accompli.
 
En raison d’un soulèvement central de la chaussée, la route qui 
mène à Mourrens va être reprise partiellement sur plusieurs 
mètres. 

Réalisée prochainement, la réfection du bas de la Côte de Lacar-
rerrasse, au carrefour de la route de Manau, permettra d’éviter 
de nouvelles inondations. Cet aménagement sera pris en charge 
financièrement par l'Agglomération d’Agen. 

Inauguration de 
Kuehne+Nagel

Crédit photo : Kuehne+Nagel



������������������
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Le prochain Café coaching aura lieu le 
samedi 25 mai 2024, de 10h30 à 12h.  
L’objectif est de recevoir les personnes qui 
ont besoin de rédiger leur CV et d’échanger 
avec d’anciens recruteurs, des entrepre-
neurs afin de correspondre au mieux aux 
attentes. Ils pourront aussi simuler des 
entretiens d’embauche. 

Café coaching

�������������������������

Texte non fourni par les titulaires de cet espace

Pour y participer, merci 
de bien vouloir vous ins-
crire en Mairie avant le 
jeudi 23 mai à 12h. 



Merci à toutes et tous 
de votre participation à 
nos repas et soirées. 
Bien à vous, Le Comité 
Des Fêtes.
 c o m i t e s a i n t c o @
laposte.net

Le Citron, la revue qui voit du pays et des paysans,  
existe depuis 2016 et qui fait paraitre deux numéros par 
an. À chaque parution, l'équipe part en reportage sur 
une ferme et son territoire. Les deux reporters, l'illus-
tratrice et la photographe en ramènent images, textes, 
interviews, tout ce qui raconte à la fois l'histoire des 
lieux, des habitants et habitantes, de la technique agri-
cole, des savoir faire... Depuis novembre 2023, une 
association est créée pour soutenir la revue, son orga-
nisation et sa diffusion, elle s'appelle Le Citron des 
champs et son siège social est à Mourrens. 

D'autres événements viendront se greffer au pro-
gramme au fil des rencontres et occasions.
Nous remercions chaleureusement toute l'équipe 
du jardin associatif Le Buis qui Court (bientôt 
labellisé "jardin remarquable" ?) de nous mettre à 
disposition ce si bel espace, propice à l'accueil, à la 
détente et à la rêverie. Au grand PLAISIR de vous 
y accueillir bientôt.
À noter que vous pouvez aussi nous retrouver tous 
les jeudis de 17h30 à 19h pour la vente à la ferme 
(pain, légumes, œufs, fromages, boissons, 
vinaigres, confitures, etc...) ! 
Bienvenue à toutes et tous !
     lespetitsgrains47@gmail.com
     06 38 70 20 31      
     Les Petits Grains   
     Insta : lespetitsgrains47     
     LinkedIn : Les Petits Grains 
Rejoignez-nous !

C'est le Printemps, Les Petits Grains éclosent !
Avec le SOLEIL et la DOUCEUR, la saison événe-
mentielle reprend gaiement.
À noter d'ores-et-déjà dans nos agendas :
- 25 et 26 mai "Le Printemps à la ferme" : 
accueil et visite du chai à la Ferme de la Gou-
lette tout le week-end, spectacle "La Ferme du 
Bois Fleury" samedi à 18 heures suivi d'une 
offre de restauration, marché d'artisan/es et 
producteur/rices et restauration le dimanche 
toute la journée.
- 21 juin "La Musique est dans le Pré" : fête de 
la musique conviviale et familiale aux accents 
champêtres
- 30 juin "Au Pays" : spectacle théâtral proposé 
par le TRAC 47
- 29 août "Rentrée de la vente à la ferme" : 
soirée festive en musique avec restauration

Comité Des Fêtes
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������������ Les petits grains

Le Comité Des Fêtes est heureux de vous 
annoncer la reprise du vide-grenier, le 
dimanche 05 mai 2024 au sein de notre 
beau village. La Fête du village aura lieu le 
week-end du 06 juillet 2024. Le pro-
gramme des festivités est encore en cours 
d'élaboration à ce jour.

L’Amicale Laïque

Le Citron des champs

Pour la découvrir : www.revuelecitron.com
Pour adhérer, s'abonner à la revue, ou 
acheter des numéros à l'unité : https://
www.helloasso.com/associations/le-citron-
des-champs 



Conférence sur les écoles autrefois à Sainte-
Colombe et Goulard : Nous avons organisé cette 
rencontre avec les anciens de la commune qui ont 
évoqué leurs souvenirs,  Mrs Jacques Ortal, Auf-
fray, Mmes Labadie, Cadays et 2 autres personnes 
souffrantes qui n'ont pu y participer, nous avons 
invité une ancienne institutrice  Hélène Piguet, 
quel  plaisir de les écouter et d'apprendre le fonc-
tionnement différent d’une école à une autre à 
une époque pas si lointaine. Nous avons été ravis 
que 2 classes viennent visiter l’exposition. Nous 
remercions toutes les personnes qui  nous ont  
aidées à réaliser notre conférence,  prêt le maté-
riel scolaire de l'écolier, les objets, les grandes 
cartes, les cahiers, les livres, les manuels, cer-
tains datant de 1886, le bureau, le tableau, les 
photos, le montage vidéo. Merci également aux 
enfants  du CME de 2022/23, de Caroline Marchet-
ti, des institutrices, de la directrice  du centre de 
loisirs  à l'initiative de ce projet.

Planning  des manifestations :
12 juillet : fête des lavandières site d’Au Rou
Juillet / août : visites estivales commentées
23/ 30 /08: visites estivales commentées en noc-
turne 19h30 à 21h30
20/21/22 : journées du patrimoine
Visites commentées sur demande à  partir de 10 
personnes pour les groupes, association, comité 
d'entreprise...  avec Raconteuse de Pays.
Denise Maraval :    06 71 28 00 57
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Lous Esberits

Les Amis du Patrimoine

Le Conseil d'Administration propose une nouvelle activité les jeux de 
société ouverte à toutes les générations, même aux personnes hors com-
mune, tous les quinze jours en alternance avec les lotos le mercredi de 
14h30 à 17h, dans le local associatif à côté de la salle polyvalente du bas. 
L'intérêt est de passer un après-midi de détente, de convivialité et de 
favoriser également notre mémoire, vous trouverez  une équipe sympa-
thique et dynamique. Vous aurez le choix entre scrabble, échecs, jeux de 
dames, cartes, dominos, triomino... Un goûter vous sera proposé pour 
terminer l'après-midi.
Début des séances le 10 avril, pour faire connaissance. Planning : 24/04, 
22/05, 5-19/06, 11-25/09, 9-23/10, 6-20/11, 4-18/12.
Il est demandé de prendre la carte de l’association, assurance comprise 
16€ pour l’année et 2€ pour le goûter. Vous pourrez participer à la 1ère 
séance et voir si cela vous plait. 
Les lotos continuent jusqu’à fin juin : 4-18/04, 2-30/05, 13-27/06. Le 
meilleur accueil vous sera réservé. Au plaisir de vous rencontrer. Prenez 
soin de vous ! Denise Maraval :   06 71 28 00 57

L’Association des Parents d’Élèves est ravie 
des événements qui ont déjà eu lieu : vide 
puériculture le 22/10, Octobre Rose (arche de 
ballons et dessins pour les enfants hospitali-
sés) le 15/10, Halloween (chasse au bonbons 
dans le village et soirée/repas) le 31/10, 
Marché de Noël et tombola (+ sapins et choco-
lats) le 03/12, loto le 10/02 et enfin Pâques 
(activités diverses et chasse aux œufs) le 
07/04. Merci à tous les participants et un 
grand merci à tous les parents bénévoles.
Mais l'année n'est pas finie et il reste encore la 
fête du printemps (marché aux fleurs) le 
05/05 et la fête de l’école le 28/06. On vous y 
attend nombreux.
Et pour clôturer l'année nous procéderons au 
renouvellement du bureau juste avant la fin 
de l'année scolaire et nous espérons que de 
nombreux parents s'investiront pour l’avenir 
de l’APE de Sainte-Colombe.
    ape.stecolombe47310@gmail.com

APE



05 53 67 82 16  -         manifestation@ville-saintecolombeenbruilhois.fr

MARCHESGourmands

PENSEZ A APPORTER VOS COUVERTS

DU 12 JUILLET AU 16 AOÛT 2024
les vendredis

Sainte-Colombe-en-Bruilhois

Animations musicales

À PARTIR DE 19H - PLACE DU BRUILHOIS

Manifestations organisées par la Municipalité      Village éco-responsable N
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